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Le	free-ride,	interdit	en	for�t
Le	free-ride	ainsi	que	les	circuits	�sauvages�	de	VTT	n?ont	pas	leur	place	en	for�t.

Ces	circuits	sont	strictement	interdits	en	for�t	pour	plusieurs	raisons	:

ils	sont	excessivement	dangereux	(vitesse	non	contr�l�e,	sauts,	foss�s...)	aussi	bien	pour	les	pratiquants	que	pour	les	autres	usagers	de	la
for�t.	Ils	sont	donc	incompatibles	avec	la	notion	d?espace	commun,	et	de	coexistence	des	usagers	;
ils	d�truisent	les	espaces	naturels	fragiles	:	pi�tinement,	tassement	et	�rosion	des	sols,	destruction	de	la	v�g�tation	;
ils	perturbent	la	faune	sauvage	;
par	ailleurs,	ces	�quipements	donnent	une	image	artificielle	du	milieu	naturel.

En	cons�quence	:

Ce	type	d?am�nagements	sera	syst�matiquement	d�mont�	;
Le	non	respect	de	la	r�glementation	est	passible	d?amendes	:	Article	R	163-6	du	Code	forestier	qui	interdit	�	tous	v�hicules	de	circuler	�	l?
int�rieur	des	peuplements	forestiers	et	Article	322-1	du	Code	p�nal	relatif	�	la	destruction	et	la	d�gradation	du	bien	d?autrui.

La	pratique	du	v�lo	en	for�t	domaniale	est	possible	sur	les	chemins	forestiers,	dans	le	respect	de	la	for�t	et	des	autres	usagers.

Dans	les	secteurs	tr�s	fr�quent�s,	en	for�t	p�riurbaine	et	dans	certains	sites	touristiques,	la	circulation	des	v�los	est	limit�e	aux	all�es
foresti�res	larges	de	plus	de	2,50	m	et	aux	itin�raires	balis�s.
Le	pi�ton	reste	prioritaire	en	for�t.


